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 Tout le monde vote pour ses représentants au
Conseil des délégués pour la Vie Lycéenne !

 Le CVL, c'est une force de proposition au sein des établissements en ce qui concerne tous les aspects
concrets du travail et de la vie des lycéens :

 l'organisation des études, l'organisation du temps scolaire, l'accompagnement personnalisé, les échanges
linguistiques et culturels, l'information relative à l'orientation, l'élaboration du projet d'établissement et du
règlement intérieur, les questions de restauration et d'internat, la santé, l'hygiène et la sécurité,
l'aménagement des espaces destinés à la vie lycéenne, l'organisation des activités sportives, culturelles et
périscolaires...
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 Instance paritaire composée pour moitié de représentants élus des élèves et pour l'autre d'adultes membres
de la communauté éducative, le CVL est un lieu privilégié d'écoute et d'échanges.

 Les élus lycéens s'y expriment librement pour faire connaître leurs idées, leurs attentes et leurs
préoccupations. Ils émettent des avis, proposent des aménagements et suggèrent des solutions. Les
comptes rendus du CVL sont transmis au conseil d'administration où siège le vice-président du CVL.

 Aux urnes, lycéens-citoyens !

Copyright ©  Lycée George-Sand La Châtre Page 2/2

http://lyc-george-sand-la-chatre.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article3063

